53
- 4 -



Q U A L A N O D


[image: image7.wmf]
Directives concernant le label de qualité

pour le film anodique sur l'aluminium corroyé destiné à l'architecture

Edition : Octobre 1999

Adresse courrier : QUALANOD, P.O. Box 10, CH-8027 Zurich
(
++41 1 202 17 64 /36

Adresse : QUALANOD, c/o AC-Fiduciaire SA, certification body
Fax
++41 1 202 15 51

Bleicherweg 62, CH-8002 Zurich

E-mail:
j.schoppig@actreu.ch 

Accreditation No SCES 045

p.bellot@actreu.ch
Principales modifications par rapport à l'édition de 1995
	Paragraphe
	Titre
	Modification

	2.3.2.3
	Prescriptions spéciales pour la mesure de l'épaisseur
	nouveau paragraphe (avant : 3.2.3)

	5.1
	Laboratoire
	précédemment 6.13

	5.2
	Mesure de l'épaisseur
	précédemment 5.1 – texte corrigé

	5.3
	Essai de colmatage
	précédemment 5.2 complément de texte (boîte de référence obligatoire)

	5.4
	Solutions pour le test à la goutte de colorant
	nouveau paragraphe

	5.5
	Contrôle des bains
	nouveau paragraphe

	6.8.2
	Electrolyte d'acide sulfurique‑oxalique
	phrase supprimée (teneur en chlorure)

	6.10
	Colmatage par hydratation
	nouveau texte (Introduction)

	Précédent 6.12
	Contrôle des produits finis
	supprimé

	Précédent 6.13
	Laboratoire
	supprimé (transféré en 5.1)

	6.12
	Stockage
	précédemment 6.14

	7.5
	Contrôle des épaisseurs
	complément de texte

	7.6
	Registre des contrôles
	complément de texte (dernière phrase)

	8.2
	Contrôles pour obtenir le label QUALANOD
	complément de texte (nouvelles règles)

	8.3
	Visites de surveillance
	complément de texte (nouvelles règles)

	8.7
	Délais pour la remise des rapports d'inspection
	nouveau paragraphe

	Annexe IVa
	Inspection pour obtenir le label
	adaptée aux nouvelles règles (voir 8.2) 

	Annexe IVb
	Visites de surveillance du label
	adaptée aux nouvelles règles (voir 8.3)

	Annexe VII
	Procédure d'évaluation des nouveaux produits et procédés
	nouvelle

	Normes : mise à jour des versions (EN ISO)


SOMMAIRE

51
INTRODUCTION


62
DIRECTIVES GENERALES POUR LA CLASSIFICATION, LE CHOIX ET LE CONTROLE


62.1
Terminologie


72.2
Description et propriétés


82.3
Méthodes d'essais


113
ECHANTILLONNAGE


113.1
Généralités


113.2
Echantillonnage pour le contrôle de l'épaisseur


113.3
Echantillonnage pour le contrôle du colmatage


12Page supplémentaire (rose) concernant le paragraphe 2.3.2.1 a)


13Page supplémentaire (verte) concernant le paragraphe 2.3.4


144
RECOMMANDATIONS DIVERSES


144.1
Choix de l'aluminium


144.2
Traitements de surface


144.3
Nettoyage et entretien


155
APPAREILLAGE PRESCRIT POUR LE CONTROLE DE QUALITE


155.1
Laboratoire


155.2
Mesure de l'épaisseur


155.3
Essai de colmatage


155.4
Solutions pour le test à la goutte de colorant


155.5
Contrôle des bains


156
EXIGENCES MINIMALES POUR L'EQUIPEMENT DES ATELIERS D'ANODISATION


156.1
Cuves


166.2
Refroidissement de l'électrolyte


166.3
Agitation de l'électrolyte


166.4
Chauffage


176.5
Alimentation électrique


176.6
Accrochage


186.7
Rinçages


186.8
Procédure d'anodisation


196.9
Coloration chimique


206.10
Colmatage par hydratation


206.11
Imprégnation à base de nickel‑fluorure (colmatage à froid)


216.12
Stockage


22Pages supplémentaires (bleues) : Explications pour les paragraphes 6.3 à 6.8.7 et 6.11


267
DIRECTIVES DE PROCEDURES D'AUTOCONTROLE


267.1
Contrôle des bains d'anodisation


267.2
Contrôle de la température


267.3
Contrôle du pH des bains de colmatage


277.4
Contrôle du colmatage


287.5
Contrôle des épaisseurs


287.6
Registre des contrôles


287.7
Marquage et étiquetage


308
REGLEMENT A L'USAGE DE L'INSPECTEUR


308.1
Définition et étendue des différentes inspections


318.2
Contrôles pour obtenir le label de qualité EURAS/EWAA


338.3
Visites de surveillance


358.4
Information, droit de recours de l'entreprise contrôlée


358.5
Présentation schématique des paragraphes 8.2 et 8.3


358.6
Traitement confidentiel des informations


358.7
Délais pour la remise des rapports d’inspection


36ANNEXES


36Annexe I :
Terminologie des procédés d'anodisation de l'aluminium


38Annexe II :
"Prescriptions de travail d'Allmendinger II"


42Annexe III :
Nettoyage et entretien


43Annexe IV a :
Inspection pour obtenir le label


44Annexe IV b :
Visites de surveillance du label


45Annexe V a :
Règlement relatif à l'emploi de l'insigne de qualité de l'EURAS/EWAA pour le film anodique sur l'aluminium destiné à l'architecture


49Annexe V b :
Emploi de l'insigne de qualité


50Annexe VI :
Contrat de Sous-Licence


52Annexe VII :
Procédure d’évaluation des nouveaux produits et procédés




Directives concernant le label de qualité pour le film anodique sur l'aluminium corroyé destiné à l'architecture

1 INTRODUCTION

Ces Directives ont été rédigées par l'Association Européenne des Anodiseurs (EURAS)* et l'Association Européenne de l'Aluminium Ouvré (EWAA)** et sont éditées par QUALANOD, propriétaire du label de qualité. Elles font partie du contrat de licence.

* depuis 1994 : ESTAL, section EURAS

** depuis 1982 : European Aluminium Association EAA

Que doivent savoir tous les responsables dans les départements de vente et d'exploitation d'une entreprise sous-licenciée?

Il va de soi que ces responsables doivent connaître les alinéas les plus importants des Directives, des prescriptions d'emploi (Annexe V) et du contrat de sous-licence (Annexe VI).

Il convient d'observer particulièrement les points suivants:

1.1
Le détenteur de la marque de qualité EURAS/EWAA doit travailler conformément aux Directives les pièces destinées à l'architecture, à moins que le client n'exige par écrit un traitement différent des Directives et ceci uniquement pour des raisons techniques et non pas commerciales.

1.2
Le label de qualité peut s'étendre à des applications similaires à l'architecture, à condition toutefois que toutes les exigences valables pour l'architecture soient observées.

1.3
La classe d'épaisseur de la couche d'anodisation doit être déterminée par le client. Les normes nationales et le paragraphe 2.2.3 de ces Directives servent de critères. Des indications telles que 13 à 17 m ou 17 à 23 m ne sont pas valables. Elles sont traitées comme étant de la classe d'épaisseur 15 ou 20, conformément aux Directives.

1.4
Toute déformation après anodisation abîme la couche anodique et réduit ses capacités de résistance, notamment en cas d'utilisation à l'extérieur.

1.5
L'anodiseur doit indiquer à l'inspecteur les pièces qui ont été reconnues conformes par le contrôle interne. La marchandise en stock, prête à l'expédition ou déjà emballée, est considérée comme ayant subi le contrôle interne.

1.6
Si le détenteur de la marque de qualité sous-traite tout ou partie d'une commande client, le sous-traitant doit aussi être détenteur de la marque de qualité.

1.7
Si un client se plaint par écrit auprès du détenteur de licence générale de QUALANOD de l'épaisseur insuffisante d'anodisation d'un sous-licencié, les dispositions suivantes sont applicables :

1.7.1
Dans ce cas, la plainte ne peut porter que sur l'épaisseur de couche et doit être déposée dans un délai maximum d'un an après livraison. Si l'anodiseur et le client ont conclu un contrat qui limite le délai de réclamation pour des défauts visibles (par exemple avant la transformation ultérieure ou le montage), ce délai limité vaut également pour l'application de cette disposition.

1.7.2
Il ne doit subsister aucun doute sur le fait que l'anodiseur mis en cause a véritablement traité la marchandise contestée, dans le cas contraire, la plainte reste sans effet.

1.7.3
L'anodiseur peut faire contrôler la qualité de la marchandise litigieuse par un inspecteur au service de QUALANOD.

1.7.4
Si les conditions  des paragraphes 1.7.1 et 1.7.2 sont remplies, le Comité Directeur de QUALANOD peut demander que des examens supplémentaires soient effectués dans l'atelier concerné selon les paragraphes 8.3.2 à 8.3.4.

1.8
QUALANOD et les détenteurs de licence générale s'engagent à respecter les délais indiqués dans les paragraphes 8.3.2 ("au plus tard sous un mois") et 8.3.4 ("dans les deux mois qui suivent") mais l'anodiseur devra accepter un dépassement d' un mois au maximum.

2 DIRECTIVES GENERALES POUR LA CLASSIFICATION, LE CHOIX ET LE CONTROLE

Les présentes Directives concernant les exigences de qualité et les méthodes d'essai, concernent essentiellement les procédés électrolytiques par courant continu d'anodisation sulfuriques, sulfuriques-oxaliques et auto-colorants.

2.1 Terminologie

2.1.1 Aluminium corroyé anodisé pour l'architecture

Aluminium corroyé anodisé pour des éléments intégrés dans la construction à l'intérieur ou à l'extérieur où l'aspect et la durabilité jouent un rôle important.

2.1.2 Qualités d'aluminium
Aluminium et alliages d'aluminium, conformes aux normes de composition et de caractéristiques mécaniques.

L'aluminium peut être livré en deux qualités : qualité courante et qualité "anodisation" (voir paragraphe 4.1).

La qualité "anodisation", grâce à certaines conditions de fabrication particulières, permet d'obtenir, après anodisation, un aspect décoratif et uniforme, sur les surfaces significatives.

2.1.3 Aluminium anodisé

Aluminium dont la surface est convertie, par un procédé électrolytique, en un film protecteur constitué principalement d'oxyde d'aluminium.

2.1.4 Aluminium anodisé décoratif

Aluminium anodisé ayant un aspect uniforme ou hétérogène satisfaisant du point de vue esthétique.

2.1.5 Aluminium anodisé et coloré

Aluminium anodisé dont le film a été coloré par incorporation d'une substance colorante et/ou par transformation de certains constituants de l'alliage au cours de l'anodisation.

2.1.6 Colmatage de l'aluminium anodisé

Traitement par hydratation appliqué après anodisation afin de réduire la porosité et le pouvoir absorbant de la couche anodique et d'augmenter sa résistance chimique.

2.1.7 Imprégnation ou colmatage à froid de l'aluminium

Imprégnation de la couche anodique par une solution à base de fluorures de nickel avec vieillissement consécutif dans l'eau chaude produisant les mêmes effets que le colmatage (paragraphe 2.1.6).

2.1.8 Traitement préalable

Modification de l'état de surface de l'aluminium par traitements mécaniques, chimiques ou électrochimiques appropriés.

2.1.9 Surface significative

Partie de la surface sur laquelle les propriétés spécifiées sont exigées après accord entre l'anodiseur et le client. (Dans certains cas, des caractéristiques différentes peuvent être convenues pour différentes parties de la surface).

2.1.10 Procédés d'anodisation, définitions

Annexe I

2.2 Description et propriétés

2.2.1 Matériau

Le métal de base doit être précisé et le fournisseur doit certifier que le matériau choisi est conforme à la spécification correspondante et convient pour réaliser l'anodisation conforme aux exigences prévues dans ce document.

2.2.2 Aspect

L'aspect final des produits dépend en partie du traitement de surface précédant immédiatement l'anodisation. Cet aspect devra être fixé par accord entre client et anodiseur (voir paragraphe 4.2 Traitement de surface).

Les exigences d'uniformité d'aspect doivent tenir compte des tolérances métallurgiques du métal et de celles dues à la transformation et à l'anodisation.

Les distances d'examen de la surface peuvent ainsi être déterminées selon les définitions précédentes.

Les écarts admissibles sur l'aspect et l'uniformité des produits finis peuvent être déterminés à l'aide d'échantillons de référence, anodisés à l'épaisseur prévue, et, si nécessaire, par des contrôles optiques acceptés par les deux parties.

2.2.3 Classes d'épaisseur

Les anodisations sont classées par un symbole correspondant à l'épaisseur en micromètres mesurée sur les surfaces significatives.

Les classes d'épaisseur sont :

Classe
5
épaisseur moyenne minimale (2.3.2)
5 m

Classe
10
épaisseur moyenne minimale (2.3.2)
10 m

Classe
15
épaisseur moyenne minimale (2.3.2)
15 m

Classe
20
épaisseur moyenne minimale (2.3.2)
20 m

Classe
25
épaisseur moyenne minimale (2.3.2)
25 m

2.2.3.1 Choix de la classe d'épaisseur

Classes 5 et 10
applications intérieures
Classes 15, 20 et 25
applications extérieures
Le choix de la classe d'épaisseur dépend des normes nationales de chaque pays. Toutefois, ce choix doit être stipulé par le client. Comme il n'existe pas toujours de normes nationales dans certains pays, le choix est défini en fonction de l'agressivité de l'environnement.

2.2.4 Colmatage/Imprégnation

Le colmatage ou l'imprégnation du film anodique doit être suffisant pour permettre à l'aluminium anodisé de satisfaire aux exigences des essais décrits dans le paragraphe 2.3.3.

2.2.5 Admittance du film anodique

L'admittance du film anodique peut être vérifiée selon le paragraphe 2.3.4.

2.2.6 Couleur

Les limites acceptables de variation de couleur peuvent être fixées à l'aide d'une fourchette d'échantillons acceptée par les deux parties.

2.2.7
Solidité à la lumière

Pour les applications extérieures, il faut utiliser des colorants qui ont fait leurs preuves en pratique et dont la solidité à la lumière est égale ou supérieure au chiffre 8 de l'échelle internationale "Blue Scale", selon ISO 2135.

2.3 Méthodes d'essais

2.3.1 Echantillonnage

Le prélèvement d'échantillons s'effectue selon le chapitre 3.

2.3.2 Mesure de l'épaisseur

2.3.2.1 Essais non destructifs

a)
Mesure à l'aide de courant de Foucault

selon EN ISO 2360 (voir page supplémentaire rose)

b)
Mesure par microscope à coupe optique

selon EN ISO 12373-3

2.3.2.2 Essais destructifs

a)
Mesure par coupe micrographique

selon EN ISO 1463

b)
Méthode gravimétrique

selon EN 12373-2

2.3.2.3 Prescriptions spéciales pour la mesure de l'épaisseur

Lors de la mesure de l'épaisseur selon 2.3.2.1, l'épaisseur mesurée de chaque plage de mesure ne doit jamais être inférieure à 80 % de l'épaisseur minimale prescrite (EN ISO 2360).

2.3.2.4 Méthode de référence

La coupe micrographique (EN 1463) sert de méthode de référence.

2.3.3 Contrôle du colmatage et de l'imprégnation

La plus grande prudence est de rigueur lors de l'utilisation de produits d'addition anti-poudrage dans les bains de colmatage. Une attention accrue sera portée au test de référence, au résultat de la mesure de la perte de poids et, s'il est indiqué, à l'essai à la goutte de colorant.

2.3.3.1 Essai à la goutte de colorant selon EN 12373-4

Les valeurs 0 à 2 (selon l'échelle de EN 12373-4) sont acceptables. Les valeurs 3 à 5 sont insuffisantes.

Ce test est moins sélectif pour le colmatage avec des sels de nickel ou de cobalt ou si des détergents organiques se trouvent dans l'électrolyte. Le test n'est pas approprié non plus pour l'aluminium coloré.

2.3.3.2 Essai par immersion selon ISO 3210 avec immersion préalable dans l'acide nitrique ("pre-dip").

Exécution conformément aux "Prescriptions de travail d'Allmendinger II" (cf. Annexe II).

Notice à l'attention des inspecteurs

Test de perte de poids selon ISO 3210 avec prétraitement à l'acide nitrique
Lors du test de perte de poids ISO 3210 avec prétraitement à l'acide nitrique ("pre-dip"), l'échantillon sera pesé avant le test (PA) et immergé pendant 10 minutes à une température de 18 à 20°C dans une solution d'acide nitrique présentant une concentration de 455 g/l. Cette solution peut être obtenue en diluant à 50 % de l'acide nitrique ordinaire analytiquement pur à 65 % (poids spécifique à 20°C avant dilution = 1.40). Après immersion, l'échantillon sera bien rincé dans de l'eau désionisée ou distillée et séché.

Ensuite, l'échantillon sera immergé dans la solution de test, selon ISO 3210, et l'on effectuera une nouvelle pesée (PB), à la fin du test.

La perte de poids "PA moins PB" doit être indiquée. La perte de poids maximale "PA moins PB" est fixée à 30 mg/dm².

Le test de perte de poids doit être effectué sur la pièce qui présente la plus haute admittance du lot concerné, ou s'il y a imprégnation à froid, sur la pièce qui présente la plus grande épaisseur.

2.3.4 Mesure de l'admittance selon EN 12373-5

L'admittance recommandée pour une épaisseur de couche de 20 m est au maximum de 20 s (pour l'aluminium coloré, voir page supplémentaire verte).

Les alliages ayant une teneur supérieure à 2 % de silicium, 1,5 % de manganèse ou 3 % de magnésium donnent d'autres valeurs.

Remarque : Ce test ne convient pas dans le cas des pièces imprégnées (colmatées à froid).

2.3.5 Méthode de référence

Pour contrôler la qualité du colmatage ou de l'imprégnation du film anodique selon 2.3.3 et 2.3.4, seul l'essai par immersion dans l'acide chromique/acide phosphorique selon ISO 3210 avec prétraitement à l'acide nitrique selon 2.3.3.2 sera utilisé comme test de référence.

ECHANTILLONNAGE

2.4 Généralités

Les prescriptions suivantes sont valables pour l'échantillonnage des produits finis lors des contrôles de réception et des contrôles effectués par l'inspecteur. Elles ne peuvent être appliquées qu'aux pièces qui ont subi le contrôle de fabrication de l'atelier. Des recommandations pour le contrôle de fabrication dans l'atelier sont données dans les paragraphes 3.2 et 3.3.

2.5 Echantillonnage pour le contrôle de l'épaisseur

Il est recommandé d'effectuer les contrôles de fabrication dans l'atelier selon les mêmes règles que les tests de réception.

2.5.1 Eléments laminés dont la surface significative est supérieure à 2 m².

Contrôle à 100 % de toutes les pièces, toutes ces pièces devant avoir une épaisseur de couche suffisante.

2.5.2 Contrôle statistique pour d'autres éléments que ceux mentionnés dans le paragraphe 3.2.1

Tableau 1



Nombre
Limite d’acceptabilité

Nombre de

d’échantillons
de pièces hors

pièces du lot*

(prélevés au hasard)
standard


1
-
10
tous
0


11
-
200
10
1


201
-
300
15
1


301
-
500
20
2


501
-
800
30
3


801
-
1'300
40
3


1'301
-
3'200
55
4


3'201
-
8'000
75
6


8'001
-
22'000
115
8


22'001
-
110'000
150
11

* Lot =
Commande complète d'un client ou partie de la commande qui se trouve dans l'atelier.

L'inspecteur doit contrôler un minimum de 30 pièces (8.1.1.2).

2.6 Echantillonnage pour le contrôle du colmatage

L'échantillonnage est indiqué dans les paragraphes 3.2.1 et 3.2.2, cependant, tous les échantillons doivent répondre aux exigences minimales.

Il est recommandé à l'atelier d'effectuer les contrôles de fabrication internes par bain, ce qui permet de simplifier l'échantillonnage.
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Page supplémentaire (rose) concernant le paragraphe 2.3.2.1 a)

Nombre et endroit des mesures d'épaisseur à l'aide de courant de Foucault.

1.
Procédé
Sur chaque pièce à contrôler il y a lieu de relever l'épaisseur au moins en cinq plages de mesure (0,5 cm²) en procédant à 3 à 5 lectures individuelles de l'épaisseur sur chaque plage. La valeur moyenne des lectures individuelles sur une plage de mesure donne la valeur mesurée qui sera retenue dans le rapport de contrôle.

[image: image8.wmf]Pour chaque pièce on déterminera la valeur moyenne des valeurs mesurées des cinq plages de mesure.

2.
Appréciation à l'aide de quatre exemples, classe 20

Exemple 1
Valeurs mesurées en m :
20, 22, 23, 21, 20 (moyenne = 21,2)


Appréciation : Cette pièce est impeccable.

Exemple 2
Valeurs mesurées en m :
20, 23, 22, 22, 18 (moyenne = 21,0)


Appréciation : Cette pièce est bonne, puisque l'épaisseur moyenne est supérieure à 20 m et qu'aucune valeur mesurée n'est inférieure à 16 m (80 % de 20 m) voir paragraphe 3.2.3.

Exemple 3
Valeurs mesurées en m :
18, 20, 19, 20, 18 (moyenne = 19,0)


Appréciation : Cette pièce n'est pas bonne et tombe dans la colonne des "pièces hors standard" du tableau (paragraphe 3.2.2), car la moyenne est inférieure à 20 m.
Exemple 4
Valeurs mesurées en m :
20, 24, 22, 22, 15 (moyenne = 20,6)


Appréciation : Cette pièce n'est pas bonne bien que l'épaisseur moyenne soit supérieure à 20 m, la valeur mesurée de 15 m étant inférieure à la limite de 80 % (16 m). L'atelier n'a pas réussi l'inspection. En cas de contestation, il faut appliquer immédiatement la méthode de référence (voir également paragraphe 8.1.1.2).
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Page supplémentaire (verte) concernant le paragraphe 2.3.4

(Valeur d'admittance EN 12373-5)

Pour les pièces auto-colorées et pour les pièces à coloration électrolytique, la valeur limite, exprimée en µS, est de


400

e
(e = épaisseur de couche en m)

Ceci ne s'applique pas aux pièces à coloration électrolytique en bronze moyen (EURAS C-33), bronze foncé (C-34) et noir (C-35) pour lesquelles une méthode de contrôle non-destructive n'a pas encore été trouvée. En guise de solution provisoire, le procédé suivant peut être appliqué pour contrôler le colmatage de ces colorations :

L'inspecteur mesure d'abord l'admittance du lot à contrôler; nombre d'échantillons selon le paragraphe 3.2.2. Ensuite la méthode de référence, selon 2.3.5 sera appliquée sur la pièce ayant la valeur d'admittance la plus élevée. Si le résultat de l'essai de référence est satisfaisant le lot est conforme, sinon l'inspection doit être considérée comme non satisfaisante.

Certains additifs dans le bain de colmatage peuvent donner des résultats différents qui ne peuvent être jugés qu'en connaissance de la composition de l'eau de colmatage.

Le label de qualité ne peut pas encore être utilisé pour les colorations noires obtenues à partir des sels de cuivre. L'inspecteur peut contrôler si des électrolytes de cuivre ont été employés.

Tous les détenteurs de sous-licences doivent disposer d'un instrument pour mesurer l'admittance (voir aussi paragraphes 5.2 et 6.12.2).

RECOMMANDATIONS DIVERSES

2.7 Choix de l'aluminium

L'aluminium et ses alliages le plus souvent utilisés pour l'anodisation de pièces en aluminium destinées à l'architecture comprennent l'aluminium 99,5, les alliages AlMg (pour les tôles et plaques), les alliages AlMgSi et AlMgSiMn (pour les profilés extrudés). Ces alliages ne donnent pas les mêmes aspects après anodisation.

D'autres alliages peuvent être utilisés après accord entre l'anodiseur et le client.

Pour les procédés d'anodisation auto-colorante, on peut utiliser les alliages spéciaux correspondants.

2.7.1 Choix de l'aluminium pour la qualité "anodisation"

Pour obtenir des effets particulièrement décoratifs ou augmenter l'uniformité, des alliages de qualité "anodisation" peuvent être utilisés. Ils sont élaborés avec des techniques spéciales.

2.7.1.1 Métal pour surfaces brillantes

Pour obtenir une finition brillante, de l'aluminium de haute pureté doit être utilisé.

2.7.1.2 Alliages pour coloration directe en milieu sulfurique ou sulfurique oxalique.

Pour obtenir certaines colorations, il est nécessaire d'utiliser d'autres alliages spéciaux.

2.8 Traitements de surface

Des tableaux présentant les normes des différents pays peuvent être obtenus au secrétariat des associations nationales.

2.9 Nettoyage et entretien

Un programme simple d'entretien périodique, basé sur une appréciation de l'atmosphère locale, est susceptible de conférer aux éléments de construction anodisés une longévité maximale pour un coût raisonnable.

Une description détaillée est donnée en annexe III.

3 APPAREILLAGE PRESCRIT POUR LE CONTROLE DE QUALITE

3.1 Laboratoire

Un laboratoire doit être installé.

3.2 Mesure de l'épaisseur

Pour mesurer l'épaisseur, les ateliers doivent disposer au minimum de deux appareils à courant de Foucault ou un appareil à courant de Foucault et un microscope à coupe optique, selon paragraphes 2.3.2.1 a) et b).

3.3 Essai de colmatage

L'atelier doit avoir au moins un appareil pour mesurer l'admittance ainsi qu’une boîte de référence pour vérifier la précision de l’appareil utilisé pour l’Anotest.

Exception : Si un atelier travaille à 100 % avec l’imprégnation à froid, ces appareils ne sont pas obligatoires.

Le matériel pour effectuer le contrôle de référence (balance de précision, etc.) selon point 2.3.5 est prescrit.

3.4 Solutions pour le test à la goutte de colorant

Le laboratoire de l'atelier doit posséder les solutions pour le test à la goutte.

3.5 Contrôle des bains

Le laboratoire de l’atelier doit être équipé de deux solutions-tampons et d’un appareil pour mesurer le pH.

4 EXIGENCES MINIMALES POUR L'EQUIPEMENT DES ATELIERS D'ANODISATION

4.1 Cuves

4.1.1 Matériaux et revêtements

Les matériaux et/ou revêtements de cuves doivent être choisis afin d'éviter toute contamination des solutions.

4.1.2 Capacité et équipement des cuves

La capacité des cuves d'électrolyse doit être en juste proportion avec le nombre d'ampères disponibles afin que la densité de courant nécessaire puisse s'appliquer et que la température prescrite puisse être maintenue.

4.2 Refroidissement de l'électrolyte

4.2.1 Capacité du système réfrigérant

La capacité du système réfrigérant utilisé doit permettre d'évacuer la totalité des calories dégagées pendant l'anodisation, à la puissance maximale de l'installation électrique installée et à la vitesse où elles sont produites. Le nombre de calories produites par l'anodisation normale est approximativement :

0,86 x ampères x (volts + 3) = k (kilocalories par heure)

Pour le calcul de la puissance nécessaire, il faut également tenir compte des conditions ambiantes défavorables.

4.2.2 Contrôle de la capacité de refroidissement

L'inspecteur vérifiera que le système de refroidissement permet de maintenir les valeurs exigées selon paragraphes 6.8.3 et 6.8.4.

4.3 Agitation de l'électrolyte

Une forte agitation de l'électrolyte est essentielle, aussi bien pour maintenir une température homogène dans le bain, que pour évacuer les calories produites à la surface de l'aluminium pendant l'anodisation.

L'agitation par air est essentielle à un niveau minimum de 5 m3/heure/m² de surface de bain; la valeur recommandée est 12 m3/heure/m² de surface de bain.

L'air doit créer un mouvement régulier de l'électrolyte sur toute la surface du bain, de préférence grâce à un volume important d'air pulsé basse pression plutôt qu'avec compresseur. Si un compresseur est utilisé, la dimension des tuyaux et des orifices d'agitation doit être ajustée de manière à créer un mouvement régulier.

L'inspecteur examinera si les températures mesurées dans la zone d'anodisation, pour les charges complètes, ne varient pas de plus de 2°C et se trouvent dans la fourchette des valeurs indiquées dans les paragraphes 6.8.3 et 6.8.4 (voir page bleue "Explications").

4.4 Chauffage

4.4.1 Capacité de chauffage

La capacité de chauffage des cuves doit être prévue en fonction des températures nécessaires pour les différents traitements. En particulier, la température des différentes cuves pour le colmatage à l'eau chaude doit pouvoir être maintenue à 96°C minimum pendant tout le procédé de colmatage.

4.4.2 Contrôle de la capacité de chauffage

L'inspecteur vérifiera si, après introduction d'un plein chargement, la température de colmatage est de nouveau atteinte en moins de dix minutes.

4.5 Alimentation électrique

L'équipement électrique (générateurs et barres conductrices) doit permettre d'atteindre la densité de courant spécifiée dans le paragraphe 6.8.5 pour un chargement correspondant à l'intensité maximale du redresseur installé.

4.5.1 Régulation de la tension

Le générateur de courant continu doit être réglable en tension avec réglage par échelon de 0,5 volts maximum (voir page bleue).

4.5.2 Instruments de mesure

L'échelle de mesure du voltmètre et de l'ampèremètre doit être telle que chaque division représente au maximum 2 % pour le voltage et 5 % pour l'intensité de l'échelle totale de mesure.

Les appareils de mesure doivent être de la classe de précision 1,5 %. Ils doivent être contrôlés deux fois par an.

Il faut s'assurer que l'appareil de mesure du courant mesure bien la valeur moyenne lorsque l'alimentation électrique comporte de nombreux harmoniques (voir page bleue).

4.5.3 Contacts

Le contact entre le palonnier et le jeu de barres ne doit pas entraîner une chute de tension de plus de 0,3 volts et la température ne doit pas dépasser de plus de 30°C la température ambiante.

4.6 Accrochage

4.6.1 Section des barres d'accrochage

Les barres supports en aluminium, immergées dans l'électrolyte, doivent avoir une section supérieure à 0,2 mm²/ampère. Le titane, plus résistant, exige des sections plus fortes.

4.6.2 Contacts

Les contacts doivent être suffisants, en nombre et en dimension, pour répartir uniformément le courant à toutes les pièces du chargement et sur toute la surface d'une même pièce. La pression des contacts sera suffisamment forte pour éviter une anodisation des zones de contacts et un mouvement des pièces pendant l'électrolyse.

4.6.3 Arrangement de la charge

La charge doit être disposée sur les râteliers de manière à ce que la variation d'épaisseur du film anodique soit minimisée. Une charge disposée de manière trop compacte ou de trop nombreuses couches sans cathodes intermédiaires auront pour conséquence une augmentation de la variation d'épaisseur du film anodique. Les systèmes à cathode centrale entre les couches de la charge sont recommandés (voir page bleue).

4.7 Rinçages

Un rinçage particulier doit être envisagé après chaque opération principale (préparation de surface, anodisation, coloration).

Certaines opérations peuvent rendre nécessaire plusieurs rinçages successifs. En particulier après l'anodisation le premier rinçage est habituellement très acide et un second rinçage est souhaitable avant coloration ou colmatage.

La charge anodisée ne doit jamais être laissée plus de 1 à 2 minutes dans le bain de rinçage acide (voir page bleue).

4.8 Procédure d'anodisation

Ce paragraphe donne des directives pour des conditions d'anodisation typiques par charges avec colmatage par hydratation ou par imprégnation (colmatage à froid). Il est possible d'anodiser avec d'autres électrolytes ou sous d'autres conditions pour autant que la qualité d'anodisation soit équivalente à celle obtenue en suivant les directives ci-dessous.

Toute modification de ces directives (composition, concentration, température, densité, etc.) doit être enregistrée par écrit et le document doit être présenté à l'inspecteur afin qu'il puisse vérifier la bonne application de ces conditions.

4.8.1 Electrolyte d'acide sulfurique

Concentration en H2SO4 libre = ne dépassant pas 200 g/l avec une tolérance de ( 10 g/l par rapport à la valeur choisie.

Teneur en Al = ne dépassant pas 20 g/l mais de préférence dans l'intervalle 5 à 15 g/l.

Teneur en chlorure = ne dépassant pas 100 mg/l.

(voir page bleue)

4.8.2 Electrolyte d'acide sulfurique‑oxalique

Concentration en H2SO4 libre = ne dépassant pas 200 g/l avec une tolérance de ( 10 g/l par rapport à la valeur choisie.

Concentration d'acide oxalique : 7 g/l minimum; des valeurs au-dessus de 10 g/l ne présentent ni d'avantage ni d'inconvénient.

Teneur en Al = ne dépassant pas 20 g/l mais de préférence dans l'intervalle 5-15 g/l.

(voir page bleue)

4.8.3 Température du bain d'acide sulfurique

Régulation à ( 1,5°C de la température choisie, indépendamment du volume de la charge.


Classes
Température


d'épaisseur

Application intérieure
5 et 10
ne dépassant pas 21°C

Application extérieure
15 et 20 (25)
ne dépassant pas 20°C

Les températures indiquées représentent la limite supérieure de température à tout moment et à tout endroit de l'électrolyte pendant le traitement (voir page bleue).

4.8.4 Température du bain d'acide sulfurique/acide oxalique

Régulation à ( 1,5°C de la température choisie, indépendamment du volume de la charge.

Toutes classes d'épaisseur : ne pas dépasser 24°C

La température indiquée représente la limite supérieure de température à tout moment et à tout endroit de l'électrolyte pendant le traitement.

4.8.5 Densité du courant

Pour l'anodisation sulfurique, la densité du courant moyenne doit être :

1,2 - 2,0 A/dm² pour les classes
5, 10

1,4 - 2,0 A/dm² pour la classe
15

1,5 - 2,0 A/dm² pour la classe
20, 25

(voir page bleue)

4.8.6 Electrodes d'anodisation (cathodes)

Le ratio cathode sur anode (surface de travail) recommandé est dans l'intervalle 1:1,5 à 1:2,5.

Les cathodes en aluminium sont recommandées. Pour les cathodes latérales seulement un côté de la tôle est à considérer; pour les cathodes centrales les deux côtés sont à considérer.

La distance cathode-anode recommandée ne doit pas descendre en dessous de 150 mm (voir page bleue).

4.8.7 Transport de la charge après anodisation

Quand le cycle d'anodisation est terminé, la charge doit être transférée de l'électrolyte au rinçage aussi rapidement que possible. Ne jamais laisser une charge dans le bain d'anodisation sans courant (voir page bleue).

4.9 Coloration chimique

Températures et valeur pH dans le bain de coloration doivent être maintenues, selon les colorants utilisés, conformément aux indications des fournisseurs de colorants.

4.10 Colmatage par hydratation

Tout procédé s’écartant du principe de l’hydratation doit être testé selon un programme d’évaluation établi par le Comité Directeur.

4.10.1 Colmatage à l'eau chaude

Température : au moins 96°C, 10 minutes après l'introduction de la charge à colmater.

Phosphates, fluorures et silicates gênent le colmatage.

4.10.2 Colmatage à l'eau chaude avec produits d'addition

L'additif employé et ses conditions d'utilisation doivent être précisés par écrit et le document présenté à l'inspecteur pour qu'il puisse vérifier si l'utilisation est correcte. Le colmatage ainsi obtenu doit permettre à l'aluminium anodisé de satisfaire aux exigences des essais décrits dans les paragraphes 2.3.3 et 2.3.4.

4.10.3 Colmatage à la vapeur

Température de la vapeur saturée (minimum)

4.11 Imprégnation à base de nickel‑fluorure (colmatage à froid) 

(voir explications du système d'imprégnation, supplément bleu)

4.11.1 Première phase : imprégnation

Concentration des produits :
Ions de nickel
1,2 - 2,0 g/l

Ions de fluorure libres
0,5 - 0,8g/l

Attention : Substances pouvant exercer une influence négative sur les procédés de colmatage à froid (valeurs limites conseillées) :

ions de sodium* ou de potassium*
moins de
300 ppm

ions d'ammonium*
moins de
1'500 ppm

ions de sulfate
moins de
4'000 ppm

ions de phosphate
moins de
5 ppm

ions d'aluminium
moins de
250 ppm

L'influence exercée par les impuretés contenues dans le bain augmente avec le nombre de substances en présence. Le colmatage peut donc être de mauvaise qualité même si les quantités sont inférieures à celles indiquées ci-dessus.

*
Substances utilisées pour la rectification du bain.

Température du bain
25 à 30°C

Valeur pH
6 ( 0,5

Durée de l'imprégnation
0,8 à 1,2 minutes/µm de la couche anodisée

Rinçage
Un rinçage après l'imprégnation est indispensable.

4.11.2 Deuxième phase de traitement

Vieillissement à l'eau très chaude

La deuxième phase de traitement doit être réalisée soit selon le procédé décrit dans le paragraphe 6.10, et cela pendant 0,8 à 1,2 minutes/µm ou dans une solution de sulfate de nickel (NiSO4,7H2O) de 5 à 10 g/l, à une température minimale de 60°C, pendant 0,8 à 1,2 minutes/µm.

Il est indispensable d'effectuer un rinçage minutieux entre le colmatage à froid et le traitement à l'eau chaude. Les ions fluorure empêcheraient en effet le procédé de colmatage conventionnel.

4.12 Stockage

Avant et après l'anodisation, les produits en aluminium doivent être entreposés dans un local séparé de l'installation d'électrolyse. Ils doivent être protégés contre la condensation et la salissure. Toute pièce anodisée sur stock doit être marquée avec la classe d'épaisseur dès que le traitement est terminé.

Directives concernant le label de qualité pour le film anodique sur l'aluminium corroyé destiné à l'architecture

Pages supplémentaires (bleues) : Explications pour les paragraphes 6.3 à 6.8.7 et 6.11

6.3
Agitation de l'électrolyte

L'agitation par des pompes de circulation n'est pas suffisante pour maintenir une température correcte dans le bain. L'agitation est un facteur vital pour maintenir la température au voisinage de la pièce. Une zone de faible agitation conduira à une mauvaise qualité du film anodique.

6.5.1
Régulation de la tension

La manière d'appliquer la tension n'est pas un facteur critique mais une réduction très lente de la tension à la fin du cycle conduit à une attaque de la couche anodique.

6.5.2
Instruments de mesure

Il est très important de travailler avec la bonne densité de courant. Cela veut dire que le courant fourni aux cuves doit être mesuré.

6.6.3
Arrangement de la charge

L'accrochage est un facteur important de la variation de qualité, surtout si une trop grande quantité de pièces est placée dans le bain. D'où la nécessité de donner une règle à ce sujet dans les directives.

6.7
Rinçages

Laisser longtemps le matériau dans un rinçage acide est une cause d'attaque de la couche.

6.8.1
Electrolyte d'acide sulfurique

La concentration en acide n'est importante que pour les températures d'anodisation élevée. Des concentrations élevées en acide abaissent la tension d'anodisation requise (environ 0,04 V/g/l H2SO4) mais plus de solution est entraînée et la consommation d'acide est, par conséquent, plus élevée. Une teneur très basse en Al augmente la sensibilité de la couche à des températures élevées du bain. Une augmentation de la teneur en Al élève la tension requise pour l'anodisation (0.2 V/g/l Al). Du chlorure dans l'électrolyte peut causer des piqûres pendant l'anodisation et a des conséquences néfastes à la tenue dans le temps.

6.8.2
Electrolyte d'acide sulfurique‑oxalique

L'acide oxalique n'attaque pas la couche anodique comme l'acide sulfurique et ne doit pas être pris en compte dans le taux d'acidité. 5 g/l d'acide oxalique est trop bas pour avoir un effet et l'augmentation de sa teneur améliore la qualité du film anodique. Au-delà de 15 g/l, il n'y a plus d'avantage mais les coûts augmentent.

6.8.3
Température du bain d'acide sulfurique

La température de l'électrolyte d'anodisation est le facteur le plus important pour la qualité de la couche anodique. Les températures excessives résultant d'un contrôle insuffisant, une agitation ou un accrochage de mauvaise qualité sont la cause de la plupart des problèmes de qualité d'anodisation.
6.8.5
Densité du courant

L'utilisation de basses densités de courant pour produire des couches de 20-25 microns comporte des risques pour la qualité. Des densités de courant élevées requièrent de bons contacts et une bonne agitation mais sont moins susceptibles de donner des problèmes.

6.8.6
Electrodes d'anodisation (cathodes)

L'utilisation de bacs en plomb sans protection, peut conduire à des problèmes de distribution d'épaisseur lorsque le ratio cathode/anode est élevé. Les électrodes en aluminium demandent la tension la plus basse.

6.8.7
Transfert de la charge après anodisation

C'est encore un facteur qui peut provoquer l'attaque de la couche et la détérioration de la qualité, particulièrement à la surface de la couche.

6.11
Introduction

Ce paragraphe a pour objet de spécifier des recommandations pour l'utilisation des procédés de colmatage à froid (CF) - ou procédés d'imprégnation (IF)- basés sur le fluorure de nickel. Il tient compte des connaissances accumulées au fil des années d'application de ce type de procédé et en définit les principaux paramètres.

N.B. Les procédés IF-CF reposent sur l'utilisation de produits chimiques qui pénètrent dans les pores de la couche anodique, déclenchant ainsi une réaction chimique. Un procédé de IF-CF ne peut donc pas être défini par la seule température mais dépend également des produits chimiques mis en oeuvre, ainsi que d'autres facteurs opératoires. Ces recommandations concernent uniquement les procédés de IF-CF qui font appel au fluorure de nickel.

Conditions d'anodisation

Comme pour tout procédé de colmatage, il est essentiel que la couche anodique soit de bonne qualité. A cet égard, se référer aux conditions décrites dans le paragraphe 6.8 des Directives.

Utilisation d'un bain d'imprégnation/colmatage à froid (6.11.1)

Produits pour le IF-CF

Les teneurs en composants actifs contenus dans les produits et, dans le cas des poudres, celle des matières insolubles renfermées devront être spécifiés par le fournisseur.

Les matières insolubles contenues dans un produit (ex. fluorure de nickel déshydraté) provoquent un dépôt de poudre sur les pièces anodisées. Une poudre ne doit pas en contenir plus de 3 %. En général, une filtration continue du bain de colmatage à froid s'avère nécessaire.

Préparation du bain

La qualité de l'eau est essentielle pour les procédés de IF-CF. En se liant avec les ions de fluorure, des impuretés telles que le calcium et l'aluminium forment des substances insolubles, diminuant ainsi la concentration des ions de fluorure et entraînant parfois des dépôts de poudre. L'usage d'eau déminéralisée s'impose donc pour la préparation du bain.

Un brassage du bain est généralement nécessaire. La filtration est indispensable pour éviter la turbidité du bain.

Paramètres opératoires

Les paramètres opératoires de IF-CF ont une importance primordiale. Tous doivent être sévèrement contrôlés afin de garantir des résultats satisfaisants. Il faut également savoir que ces paramètres sont interdépendants. Une forte concentration d'ions de fluorure exige par exemple une température basse et/ou des temps de colmatage très courts ainsi qu'un pH élevé. En outre, le rapport moléculaire entre le nickel et le fluorure constitue un facteur extrêmement critique étant donné que les taux de consommation du nickel et du fluorure sont différents.

Concentration du bain

Les principaux composants à contrôler sont le nickel et le fluorure. Une quantité excessive de fluorure libre dans le bain provoquera une attaque de la couche anodique. Le rapport moléculaire entre nickel et fluorure ne doit donc pas dépasser 1:2. Dans la pratique, cela signifie que la concentration de nickel devra être supérieure à 1,55 fois la teneur en fluorure libre.

Les limites entre lesquelles la quantité d'ions de nickel et de fluorure libre pourront varier sont les suivantes :

Ions Ni
1,2 - 2,0 g/l

Ions de fluorure libres
0,5 - 0,8 g/l

Dans certains cas, on pourra substituer jusqu'à 5 à 10 % du nickel par du cobalt afin de minimiser la coloration verte des couches incolores.

La quantité de fluorure libre dans le bain et le rapport nickel/fluorure doivent être contrôlés au moins une fois par jour. La rectification doit être faite avec soin, le bain ne devant pas être utilisé avant que les additifs ne se soient entièrement dispersés.

Le fluorure de nickel ne se dissout pas facilement et peut contenir des substances insolubles. Il peut donc être utile d'effectuer les adjonctions dans un récipient de mixage à part. En outre, le fluorure se consomme plus rapidement que le nickel et l'addition de fluorure d'ammonium ou d'une solution d'acide fluorhydrique* dilué (10 %) sera nécessaire pour maintenir l'équilibre requis.

*)
Les solutions d'acide fluorhydrique doivent être manipulées avec précaution, en respectant les règles sanitaires.

La mesure de la quantité de fluorure total montre la quantité de fluorure lié en corps complexes ou en composants légèrement solubles en suspension. Elle renseigne sur le niveau de substances contaminantes contenues dans le bain. Il s'est avéré souhaitable de maintenir la concentration de fluorure libre à la limite inférieure lorsque la différence entre le taux de fluorure libre et le taux de fluorure total est trop grande.

Les méthodes d'analyse pour le contrôle du bain doivent être indiquées par le producteur mais, en général, on utilise la méthode EDTA pour le nickel et une méthode potentiométrique avec une électrode sensible aux ions pour le fluorure libre. Les méthodes volumétriques peuvent être utilisées pour estimer le taux de fluorure total.

Température du bain

La température du bain doit être maintenue entre 25 et 30°C.

Ce paramètre exerce une grande influence sur la dynamique des procédés. Une température trop élevée, notamment en cas de forte concentration de fluorure libre, conduit à une attaque globale de la couche anodique donnant une surface poudreuse.

Valeur du pH

Le pH de la solution doit être maintenu à 6 ( 0.5.

En pratique, plus la valeur du pH est élevée, plus le résultat est satisfaisant. Toutefois, il est impossible de dépasser 6,5 sans déclencher la précipitation d'hydroxyde de nickel. Le pH exerce une influence sur la quantité de nickel précipité dans les pores et, au-dessous de 5,5 le dépôt de nickel serait trop minime.

Attention : La mesure du pH doit être effectuée avec précaution car le fluorure contenu dans la solution peut attaquer les électrodes du pH-mètre ou endommager la membrane de verre. Il est donc recommandé de contrôler régulièrement les électrodes du pH-mètre.

Temps de colmatage

Le temps de colmatage doit être de 0,8 à 1,2 min/µm d'épaisseur de la couche anodique.

Rinçage après le IF-CF

Après le IF-CF, un bon rinçage à l'eau froide est indispensable.

Vieillissement par traitement à l'eau très chaude (6.10 et 6.11.2)

Pour terminer le processus de IF-CF, un temps d'exposition à un taux d'humidité très élevé est nécessaire. Cependant, ce temps peut être diminué si l'on plonge les pièces colmatées à froid dans un bain d'eau très chaude selon 6.10 ou dans une solution de sulfate de nickel de 5 à 10 g/l à une température minimale de 60(C à raison de 0,8 – 1,2 minute/µm selon 6.11.2. Un tel traitement facilite la manipulation et le contrôle des pièces et doit être considéré comme une partie essentielle du procédé.

Un rinçage complet entre le colmatage à froid et le traitement à l'eau chaude est indispensable car les ions de fluorure empêcheraient les procédés de colmatage conventionnels.

Lorsqu'elles sont exposées à la chaleur et à la sécheresse, les couches anodiques colmatées à froid ont plus tendance à se craqueler que les couches colmatées de manière conventionnelle. Cet effet est atténué par le traitement ultérieur à l'eau chaude.

Contrôle de la qualité

Après avoir été traitées à l'aide du procédé de IF-CF décrit, y inclus l'immersion dans l'eau chaude après colmatage à froid, les pièces peuvent être testées de la même manière que des pièces ayant subi un colmatage conventionnel.

Les tests les plus adéquats sont le test à la goutte de colorant selon la norme EN 12373-4 et le test d'immersion selon la norme ISO 3210. Les niveaux de qualité acceptables sont les mêmes que ceux spécifiés aux paragraphes 2.3.3.1 et 2.3.3.2.

Dans l'état actuel des choses, il est impossible d'affirmer l'efficacité de la méthode d'admittance (selon norme EN 12373-5) pour l'évaluation du processus de colmatage à froid.

DIRECTIVES DE PROCEDURES D'AUTOCONTROLE

4.13 Contrôle des bains d'anodisation

L'analyse des bains d'anodisation doit se faire suivant la fréquence minimale suivante :

1 par jour et par bain, si l'on est à trois postes de travail,

1 tous les deux jours et par bain, si l'on est à deux postes de 8h/jour,

1 tous les trois jours et par bain, si l'on est à un poste de 8h/jour.

Les résultats de ces analyses doivent être reportés sur des graphiques, ou sur tout autre moyen d'enregistrement, aisément accessible à l'inspecteur, comportant les valeurs nominales, les valeurs limites à ne pas dépasser, les valeurs constatées et le nombre de postes travaillés.

Nota : Il est précisé que les valeurs indiquées dans le paragraphe 6.8 sont des valeurs maximales à ne pas dépasser dès lors que l'on travaille dans des conditions d'anodisation typique.

Tous écarts à ces conditions doivent être fixés par un document écrit, qui est tenu à la disposition de l'inspecteur, afin qu'il puisse vérifier la bonne application de ces conditions.

4.14 Contrôle de la température

La fréquence minimale de contrôle de la température des bains d'anodisation et de colmatage est de deux par poste de travail et par bain considéré, répartis de façon régulière sur le poste.

La température doit être mesurée un quart 1/4 d'heure après l'immersion de la charge.

Les résultats de ces contrôles sont relevés sur tout moyen d'enregistrement, aisément accessible à l'inspecteur.

4.15 Contrôle du pH des bains de colmatage

La fréquence de contrôle du pH est de deux par poste de travail, répartis de façon régulière sur le poste.

Les résultats sont à reporter sur tout moyen d'enregistrement, aisément accessible à l'inspecteur.

4.16 Contrôle du colmatage

4.16.1 Test à la goutte

Dans tous les cas, le test à la goutte doit être effectué sur la pièce ayant l'épaisseur de couche la plus forte.

En anodisation naturelle ou coloration claire, la fréquence du test à la goutte est de 1 par poste de travail et par bain.

Lorsque le résultat du test à la goutte est 2, il y a obligation, soit de procéder à un contrôle de perte de poids, dont la valeur constatée doit être inscrite au registre des contrôles (voir paragraphe 7.6), soit de procéder à un nouveau colmatage avec nouveau test à la goutte, dont la valeur constatée doit également être inscrite sur le registre des contrôles.

Il y a obligation de renouveler les produits nécessaires au test à la goutte (ISO 2143, modifiée par DOC 153), tous les deux mois et dans les conditions prévues par la norme.

4.16.2 Admittance

Si l'on mesure la valeur d'admittance selon EN 12373-5 à la place du test à la goutte de colorant, la règle mentionnée dans le paragraphe 7.4.1 est applicable, à savoir exécution d'un test de perte de poids ou répétition du colmatage si la valeur obtenue dépasse la valeur limite (20 µS). 
4.16.3 Essai de perte de poids

La fréquence minimale du test de contrôle de perte de poids, selon norme ISO 3210, est la suivante :

1 par jour et par bain de colmatage, si la production d'anodisation colorée représente 100 % de la production totale de la semaine,

1 tous les deux jours et par bain de colmatage, si la production d'anodisation colorée représente plus de 50 % et moins de 100 % de la production totale de la semaine,

1 par semaine et par bain de colmatage, si la production d'anodisation colorée représente moins de 50 % de la production totale de la semaine.

Les appareils suivants sont nécessaires pour tester le colmatage :

-
la balance, précision 0,1 mg

-
l'appareillage de chauffage adéquat, pour maintenir une température de 38°C ( 1°C (exemples : bain thermostatique, étuve, etc.)

Nota : Il est précisé que la durée du colmatage doit être définie en fonction de l'épaisseur maximum réellement constatée, et non pas de l'épaisseur théorique demandée par le client.

En cas d'impossibilité de couper des échantillons sur la production l'anodiseur peut exécuter la perte de poids sur des échantillons témoins du même alliage que la production et traités simultanément. Il doit en faire mention dans le registre.

4.17 Contrôle des épaisseurs

L'épaisseur doit être contrôlée au moins une fois par palonnier sur le produit fini. Il est également recommandé de vérifier l'épaisseur avant la coloration et avant le colmatage.

Les valeurs minimum et maximum constatées, avant coloration et colmatage, sont à reporter sur la feuille de production, ou sur la fiche suiveuse, et, les valeurs minimum et maximum constatées sur produits finis sont à reporter sur le registre des contrôles, en sortie de chaîne (voir paragraphe 7.6).

4.18 Registre des contrôles

Ce registre est tenu en sortie de chaîne. Il est relié (reliure type spirale à proscrire) et ses pages numérotées. Il comporte les indications suivantes et doit être présenté à l'inspecteur :

-
le nom du client et les éléments d'identification de la commande ou du lot,

-
la date de fabrication,

-
s'il s'agit d'anodisation naturelle ou colorée

-
l'épaisseur demandée, les épaisseurs réelles constatées sur produits finis, valeurs minimum et maximum,

-
les résultats du test à la goutte ou d'admittance, quand applicables

-
les résultats du contrôle de perte de poids

-
décisions prises à la suite de résultats non conformes

-
autres observations

La saisie informatique de ces informations est également autorisée.

4.19 Marquage et étiquetage

L'anodiseur doit établir et tenir à jour des procédures d'identification du produit à partir de dessins, de spécifications ou autres documents applicables au cours de toutes les phases de la production, de la livraison et de l'installation. Le produit isolé ou les lots doivent avoir une identification unique. Cette identification doit être enregistrée dans le registre de l'autocontrôle.

Les marques et les inscriptions apposées sur les marchandises, emballages et papiers d'accompagnement doivent correspondre aux "Directives pour l'utilisation du label de qualité EURAS/EWAA" (annexe Va, point 7).

Tableau de synthèse des directives de procédure d'autocontrôle

	Objet du contrôle
	Fréquence minimale
	Résultats

	Bains d'anodisation
	1 par jour et bain, pour 3 postes/jours

1 tous les deux jours et par bain pour deux postes/jour

1 tous les trois jours et par bain, pour un poste/jour
	A reporter sur graphiques ou sur tout autre moyen d'enregistrement (2)

	Température des bains d'anodisation et de colmatage
	2 par poste de travail et par bain considéré, répartis de façon régulière sur le poste

A prendre 1/4 d'heure après la mise en charge
	A reporter sur tout moyen d'enregistrement (2)

	Contrôle du pH des bains de colmatage
	2 par poste de travail, répartis de façon régulière sur le poste
	A reporter sur tout moyen d'enregistrement (2)

	Colmatage
	Test à la goutte ou valeur d'admittance, en anodisation naturelle ou coloration claire : 1 par poste de travail et par bain
Perte de poids
1 x par jour et par bain, si coloration (100 %) (1)

1 tous les 2 jours et par bain, si coloration comprise entre 50 et de 100 % (1)

1 par semaine et par bain, si coloration inférieure à 50 % (1)
	Contrôle de perte de poids ou nouveau colmatage obligatoire, si résultat du test à la goutte est de 2 ou si la valeur d'admittance atteint la valeur limite de 400/e µS. A reporter sur le registre des contrôles.

	Contrôle des épaisseurs
	1 par palonnier avant coloration et colmatage et 1 sur produits finis
	Résultats à reporter sur feuille de fabrication ou fiche suivante, et sur registre des contrôles.


1)
de la production totale de la semaine
2)
aisément accessible à l'inspecteur

5 REGLEMENT A L'USAGE DE L'INSPECTEUR

5.1 Définition et étendue des différentes inspections

5.1.1 Contrôles des produits finis (P)

5.1.1.1 Contrôle de l'appareillage de contrôle prescrit au chapitre 5 quant à son intégralité et son fonctionnement.

5.1.1.2 Contrôle des produits finis destiné à l'architecture

On ne prélève que les pièces qui ont été contrôlées et libérées par l'entreprise. Au moins la moitié du travail d'une équipe de 9 heures devra être présentée au contrôle. L'échantillonnage est effectué selon 3.1, 3.2.1 et 3.2.2, cependant, un minimum de 30 pièces doit être contrôlé.

Les cadres soudés doivent être considérés comme étant une seule pièce à contrôler. Si le cadre est composé d'éléments vissés mécaniquement, chaque élément constitue une pièce à contrôler. Les constructions assemblées au moyen de matériel thermoisolant, non-conducteur, doivent aussi être considérées comme éléments séparés.

Contrôle de l'épaisseur de la couche selon 2.3.2.1 au choix de l'inspecteur. En cas de contestation, il faut appliquer la méthode de la coupe micrographique selon EN ISO 1463 (paragraphe 2.3.2.2). Le nombre de prélèvements qui peuvent se trouver en dessous de l'épaisseur de la couche prescrite est mentionné dans le tableau, paragraphe 3.2.2. L'épaisseur mesurée d'aucune plage de mesure ne doit pas être inférieure à 80 % de l'épaisseur de la couche prescrite (paragraphe 3.2.3).

Le contrôle du colmatage est effectué selon 2.3.3 ou 2.3.4 au choix de l'inspecteur, en tenant compte de la page supplémentaire verte concernant le paragraphe 2.3.4.

Cependant, lors des deux contrôles pour l'octroi du label, il faut procéder au moins une fois lors de chaque contrôle à un test d'immersion selon 2.3.3.2.

En cas de contestation, il faut appliquer la méthode de référence.

L'inspecteur aura la possibilité de faire le test d'immersion dans son laboratoire sur des échantillons prélevés dans l'atelier à contrôler.

Les échantillons seront prélevés sur des pièces déjà contrôlées et préparées par l'anodiseur selon les instructions de l'inspecteur. Pour éviter tout échange, les échantillons seront marqués par l'inspecteur à l'aide d'un poinçon d'acier.

5.1.1.3 Examen de l'autocontrôle

L'inspecteur vérifie si l'autocontrôle selon point 7.1 - 7.5 a été fait et si les résultats ont été repris complètement dans le registre ou moyennant enregistrement informatique selon point 7.6.

5.1.1.4 Appréciations qualitatives de l'autocontrôle

L'inspecteur renseigne à la page 7 (autocontrôle) de la "check-list" sur les non-conformités les plus fréquentes (épaisseur, colmatage, coloration etc.) et les actions correctives mises en place.

5.1.2 Contrôle des installations (I)

Contrôle de tout l'équipement des ateliers d'anodisation selon chapitre 6.

5.1.3 Inspection unique des entreprises utilisant l'imprégnation/colmatage à froid

Lorsqu'une entreprise d'anodisation qui détient ou revendique le label de qualité adopte le procédé d'imprégnation, l'inspecteur a le devoir de vérifier si le procédé employé répond bien aux Directives.
Le contrôle devra porter sur les points suivants (voir aussi 6.11) :

a)
Première phase du traitement
-
Composition du bain

-
Ni2+, F-, valeur du pH sur la base des rapports d'analyse

-
Température du bain : mesure par l'inspecteur

-
Durée du traitement : observation des Directives

b)
Rinçage : à l'appréciation de l'inspecteur

c)
Deuxième phase du traitement
-
Composition du bain : rapports d'analyse

-
Température du bain : mesure par l'inspecteur

-
Durée du traitement : observation des Directives

5.2 Contrôles pour obtenir le label de qualité EURAS/EWAA

Les contrôles sont effectués sur demande de l'entreprise, mais sans préavis. Un responsable doit toujours être présent à l'atelier; quand la production est arrêtée, le détenteur de licence générale doit être informé à temps.

Pour obtenir le label de qualité, il faut passer deux contrôles des produits finis (P), selon point 8.1.1.1, 8.1.1.2, 8.1.1.3 et 8.1.1.4. Lors de la première inspection, un contrôle des installations (I) devra en outre être réalisé.

5.2.1 Contrôle des produits finis

Si le résultat du premier contrôle répond aux exigences, un deuxième contrôle sera réalisé.

Si le résultat de ce deuxième contrôle répond également aux exigences, le label de qualité est accordé.

5.2.2 Contrôle des installations

Si le résultat du premier contrôle ne répond pas aux exigences, l'entreprise peut faire une nouvelle demande, ce qui entraîne un contrôle des installations. Le contrôle des installations doit être exécuté même si le contrôle des produits finis est satisfaisant.

5.2.3 Si le résultat de ce contrôle des installations répond aux exigences, deux contrôles des produits finis seront réalisés. Si ceux-ci répondent aux exigences, le label de qualité est accordé.

5.2.4 Si par contre un des résultats ne répond pas aux exigences, l'entreprise candidate est informée que le label de qualité ne lui est pas accordé et que, pour une durée de six mois, elle ne peut plus soumettre de demande pour le label de qualité.

5.2.5 Si le contrôle des installations ne répond pas aux exigences, l'entreprise peut, après élimination des défauts relevés, soumettre une nouvelle demande pour l'attribution du label de qualité. Ce nouveau contrôle comporte les points suivants :

5.2.5.1 Nouveau contrôle des installations et, en même temps, contrôle des produits finis.

5.2.5.2 Si les résultats de ces deux contrôles correspondent aux exigences, un nouveau contrôle des produits finis est réalisé. Si le résultat de celui-ci correspond également aux exigences, le label peut être accordé.

5.2.5.3 Si par contre un des contrôles selon 8.2.5.1 ou 8.2.5.2 donne un résultat négatif, l'entreprise candidate est informée que le label de qualité ne lui est pas accordé et que, pour une durée de six mois, elle ne peut plus soumettre de demande pour le label de qualité.

5.2.6 Si le résultat du deuxième contrôle des produits finis selon 8.2.1 ne correspond pas aux exigences, un contrôle des installations sera fait à la demande de l'entreprise. Si le résultat de ce contrôle est positif, un autre contrôle des produits finis est réalisé. Si le résultat de ce contrôle est également positif, le label de qualité est accordé.

5.2.7 Si le résultat des installations selon 8.2.6 ne correspond pas aux exigences, l'entreprise peut, après élimination des défauts relevés, renouveler sa demande pour le label de qualité. Dans ce cas, les installations et les produits finis seront contrôlés une nouvelle fois lors d'une seule visite. Si les résultats de ces deux contrôles correspondent aux exigences, le label de qualité est accordé.

5.2.8 Si le nouveau contrôle des produits finis selon 8.2.6 ne correspond pas aux exigences, l'entreprise candidate est informée que le label de qualité ne lui est pas accordé et que, pour une durée de six mois, elle ne peut plus soumettre de demande pour le label de qualité.

5.2.9 Si les résultats des nouveaux contrôles selon 8.2.7 ne correspondent pas aux exigences, l'entreprise candidate est informée que le label de qualité ne lui est pas accordé et que, pour une durée de six mois, elle ne peut plus soumettre de demande pour le label de qualité.

5.3 Visites de surveillance

Après l'attribution du label de qualité EURAS/EWAA, chaque entreprise est contrôlée deux fois par an au minimum, cinq fois au maximum. Le contrôle a lieu sans préavis (voir aussi le paragraphe 8.2.) et comporte :

5.3.1 Contrôle de l'appareillage de contrôle prescrit selon 8.1.1.1 et des produits finis selon 8.1.1.2, 8.1.1.3 et 8.1.1.4.

Il y aura lieu d'observer les points suivants :

1)
Deux essais de perte de poids devront au minimum être effectués chaque année pour tous les ateliers d'anodisation.

2)
Les anodiseurs doivent être invités à veiller à ce qu'il y ait toujours assez de marchandises pour un essai de perte de poids.

3)
L'attention des anodiseurs doit être attirée sur le fait qu'ils doivent prendre en charge les frais d'un contrôle supplémentaire s'ils ne peuvent pas mettre à disposition les échantillons nécessaires à un test. Cependant, l'inspecteur peut toujours procéder aux autres contrôles (épaisseur de la couche, autres tests concernant le colmatage).

4)
L’inspecteur peut effectuer le test de perte de poids soit dans son propre laboratoire, soit dans le laboratoire de l’atelier d’anodisation.

Si les résultats du contrôle répondent aux exigences, le label de qualité est confirmé.

5.3.2 Si les résultats du contrôle ne répondent pas aux exigences, on procédera au plus tard sous un mois à un contrôle des installations suivant 8.1.2. Un contrôle des installations devra être effectué tous les deux ans.

Si le contrôle des installations selon 8.1.2 répond aux exigences, on procède à un nouveau contrôle des produits finis sous un mois. En attendant, l'entreprise doit contrôler tous les produits. Si le nouveau contrôle des produits finis est positif, le label de qualité est confirmé.

Si les résultats du contrôle ne répondent pas aux exigences parce que l'essai par immersion (test de perte de poids) défini dans le paragraphe 2.3.3.2 a donné un résultat supérieur à 30,0 mg/dm², le test de perte de poids doit être répété au cours du contrôle supplémentaire, afin de déterminer si le bain de colmatage est désormais en ordre.

Les inspecteurs exécuteront un test de perte de poids à chaque visite, c’est-à-dire au moins deux fois par an. Le secrétariat de QUALANOD évalue la moyenne des trois derniers résultats.

Une valeur moyenne de moins de 26 mg/dm² est jugée satisfaisante. Lorsque la valeur moyenne se situe entre 26,1 et 28,1 mg/dm², un contrôle supplémentaire des produits finis est exigé et facturé séparément à l’entreprise. Les entreprises pour lesquelles la valeur moyenne est de 28,2 mg/dm² ou plus ne répondent pas aux exigences et doivent se soumettre à un nouveau contrôle des produits finis et des installations.

Mesures exceptionnelles (au cas ou la moyenne ( 45 mg/dm²)

· Lors de ses visites l'inspecteur doit toujours prélever deux échantillons de la même pièce. S'il trouve une valeur moyenne supérieure ou égale à 45 mg/dm², il doit d'abord s'assurer que cette valeur ne résulte pas d'une erreur dans la réalisation du test. Pour cela il réalisera à nouveau le test sur le deuxième échantillon, soit immédiatement sur le site soit dans son propre laboratoire.

· Ensuite, l'inspecteur devra – au cours de la même visite – contrôler les installations de la société et ses registres d'autocontrôle.

· Il rendra compte immédiatement à l'association nationale qui, dans les deux semaines, décidera du retrait ou non du label, en se basant sur les résultats passés de la société.

· Lorsque l'association nationale aura pris sa décision, elle la notifie à QUALANOD Zurich qui la ratifiera avant que la société concernée n'en soit informée.

5.3.3 Si ce deuxième contrôle des produits finis ne correspond pas aux exigences, l'entreprise a le choix entre :

a)
retrait immédiat du label de qualité et impossibilité d'une nouvelle demande pour une durée de six mois

b)
contrôles supplémentaires selon 8.3.4

5.3.4 Si le contrôle des installations ne répond pas non plus aux exigences selon 8.3.2. ou si la situation selon 8.3.3 b) se présente, deux nouveaux contrôles des produits et deux contrôles d'installation doivent être exécutés dans les deux mois qui suivent. Les quatre contrôles doivent avoir lieu à des jours différents. Si l'une de ces quatre vérifications complémentaires ne donne pas satisfaction, la marque de qualité est immédiatement retirée à l'entreprise qui, pendant six mois, ne peut plus présenter de nouvelle demande en vue d'obtenir la marque de qualité. 

La même entreprise ne peut faire usage de ces examens supplémentaires qu'une seule fois en l'espace de cinq ans.

5.3.5 Si les résultats de tous les contrôles supplémentaires selon 8.3.4 répondent aux exigences, l'autorisation d'utiliser le label de qualité est confirmée.

5.4 Information, droit de recours de l'entreprise contrôlée

Le Comité compétent et l'entreprise candidate reçoivent une copie de chaque rapport d'inspection. Si les résultats d'un contrôle ne répondent pas aux exigences, le Comité compétent donnera des explications détaillées et l'anodiseur aura la possibilité de faire un recours dans les dix jours qui suivent.

5.5 Présentation schématique des paragraphes 8.2 et 8.3

Voir annexes IV a et IV b

5.6 Traitement confidentiel des informations

Toute information accessible aux organismes de contrôles est confidentielle et ne doit être connue que par l'inspecteur, le Comité compétent et l'anodiseur.

5.7 Délais pour la remise des rapports d’inspection

En cas de résultats négatifs, les associations nationales doivent faire parvenir les rapports d’inspection au secrétariat QUALANOD dans le mois qui suit l’inspection. Dans les autres cas, un délai de trois mois maximum est accordé entre la date de l’inspection et la remise du rapport au secrétariat de QUALANOD.

ANNEXES

Annexe I :
Terminologie des procédés d'anodisation de l'aluminium

Définition des procédés
Explication

Anodisation AN 10
Oxydation anodique pour obtenir une couche d'oxyde incolore, effectuée en général en courant continu dans des électrolytes d'acide sulfurique ou d'acide sulfurique oxalique. La teinte de cette couche est appelée habituellement "couleur naturelle".

Anodisation AN 11
Procédé pour obtenir une couche d'oxyde colorée, dont la fabrication incolore est effectuée en général en courant continu dans des électrolytes d'acide sulfurique ou d'acide sulfurique oxalique et colorée ensuite par un procédé chimique dans une solution colorante organique ou non organique.

Anodisation AN 12
Procédé pour obtenir une couche d'oxyde colorée, dont la fabrication incolore est effectuée en général en courant continu dans des électrolytes d'acide sulfurique ou d'acide sulfurique oxalique et colorée ensuite par un procédé électrolytique dans une solution de sel métallique. Les procédés AN 12 ont été appelés jusqu'à présent "coloration électrolytique" ou "anodisation colorante à deux échelons".

Anodisation AN 21
Oxydation anodique en courant continu dans des électrolytes d'acide sulfurique ou d'acide sulfurique oxalique, au cours de laquelle une coloration directe de la couche est créée par des composants de l'alliage du matériau. La couche d'oxyde peut en général, comme dans AN 11, être colorée par un procédé chimique dans des solutions organiques ou non organiques. L'anodisation AN 21 est appelée habituellement "anodisation grise".

Anodisation AN 22
Oxydation anodique en courant continu dans des électrolytes spéciaux au cours de laquelle est créée une couche d'oxyde à coloration directe qui dépend du matériau et du procédé. Le procédé AN 22 est appelé "procédé d'anodisation auto-colorante".

Anodisation AN 28
Oxydation anodique en courant alternatif dans des électrolytes contenant de l'acide oxalique au cours de laquelle est créée une couche d'oxyde à coloration directe.

Anodisation AN 31
Oxydation anodique en courant continu dans des électrolytes d'acide sulfurique oxalique à des températures basses. Les couches obtenues par ce procédé sont utilisées avant tout à des fins techniques. On obtient des couches de grande épaisseur et de haute dureté qui dépendent du matériau et du procédé.

Anodisation AN 32
Oxydation anodique dans des électrolytes spéciaux se composant en partie d'acides organiques. Les couches ainsi obtenues sont utilisées avant tout à des fins techniques. On obtient des couches de grande épaisseur et de haute dureté qui dépendent du matériau et du procédé.

Anodisation AN 33
Oxydation anodique dans des électrolytes contenant de l'acide sulfurique et de l'acide oxalique avec courant continu et courant alternatif superposés. Les couches ainsi obtenues sont utilisées avant tout à des fins techniques. On obtient des couches de grande épaisseur et de haute dureté qui dépendent du matériau et du procédé.

Annexe II :
"Prescriptions de travail d'Allmendinger II"

Contrôle du colmatage selon le procédé ISO 3210 avec traitement préalable à l'acide nitrique

Concerne le paragraphe 2.3.3.2

Prescriptions de travail

1.
Solutions d'essai

I
Diluer l'acide nitrique (l zo = 1,40 g/ml) dans un même volume d'eau distillée portée à température ambiante.

II
Mettre 35 ml d'acide phosphorique concentré pour analyse (l zo = 1,7 g/ml) et 20 grammes d'anhydride chromique dans un bêcher d'un litre contenant environ 500 ml d'eau désionisée ou distillée. La solution sera refroidie à température ambiante et remplie d'eau désionisée ou distillée jusqu'au trait de repère.

Les solutions d'essai I et II peuvent être utilisées plusieurs fois mais, avec un litre de solution, on ne peut traiter au maximum que 10 dm2 de surface anodisée, ce qui implique en principe le remplacement des solutions au bout de 10 essais. 

Remarque
Pour limiter autant que possible la durée du test tout en respectant les 10 minutes de quasi-séchage entre le prétraitement à l'acide nitrique et le bain dans l'acide chromique, on commencera à réchauffer la solution d'essai II au bain-marie dès qu'elle aura été préparée.

2.
Prélèvement des échantillons
Un échantillon bien défini présentant une surface de 0,5 à 1 dm2 et un poids maximal de 200 g sera découpé dans la surface significative, à l'extrémité de la pièce à contrôler.

3.
Nettoyage
Au moyen d'une pince, plonger et agiter l'échantillon durant 30 secondes dans un solvant (chimiquement pur) à température ambiante.

L'échantillon ainsi dégraissé sera alors suspendu en position verticale durant 5 minutes (préséchage) pour être ensuite séché 15 minutes dans la même position, à l'intérieur d'une armoire de séchage préchauffée à 60o C.

Une fois le temps de séchage écoulé, placer immédiatement l'échantillon à l'aide de la pince dans un dessiccateur préparé à cet effet. Muni de silicagel (bleu) de qualité irréprochable, le dessiccateur sera maintenu fermé pendant 30 minutes.

4.
Contrôle
4 a)
Pesée
Après un séjour de 30 minutes dans le dessiccateur, l'échantillon sera rapidement déposé sur la balance à l'aide de la pince et pesé à 0,1 mg près (valeur A).

4 b)
Traitement préparatoire à l'acide nitrique
Préparer un bêcher dans lequel l'échantillon pourra être déposé en position verticale et complètement immergé dans la solution d'essai.

Remplir le bêcher avec la solution d'essai I et y déposer l'échantillon prélevé sur la balance à l'aide de la pince. La durée d'immersion dans la solution d'essai I doit être de 10 minutes exactement, à une température de 18 - 22o C. 

Au bout de 10 minutes, sortir l'échantillon à l'aide de la pince et le rincer soigneusement tout d'abord à l'eau courante puis dans de l'eau désionisée ou distillée.

Après le rinçage, placer l'échantillon en position verticale sur un support en papier-filtre et le laisser sécher 10 minutes, à température ambiante (quasi-séchage).

4 c)
Test à l'acide phosphorique/chromique
Remplir un bêcher de 1000 ml (de forme basse) avec la solution d'essai II. Au bain-marie (cf. remarque), amener la solution d'essai II à la température de 38o C +/- 1o C sous agitation constante (environ 450 tours/min). A l'aide d'une pince, déposer l'échantillon - préalablement soumis pendant 10 minutes au quasi-séchage à température ambiante - en position verticale dans un panier que l'on place ensuite dans le bêcher. Maintenir ainsi sous agitation constante (environ 450 tours/min) durant exactement 15 minutes.
Après exactement 15 minutes, sortir du bêcher le panier contenant l'échantillon et rincer rapidement à l'eau courante. A l'aide de la pince, sortir l'échantillon pré-rincé du panier et le rincer dans de l'eau désionisée ou distillée. Suspendre l'échantillon en position verticale durant exactement 5 minutes à température ambiante (préséchage) et le placer ensuite en position verticale dans une armoire de séchage préchauffée à 60o C pour une durée de 15 minutes.

Une fois le temps de séchage écoulé, placer immédiatement l'échantillon dans un dessiccateur préparé à cet effet. Muni de silicagel (bleu) de qualité irréprochable, le dessiccateur sera maintenu fermé pendant 30 minutes.

5.
Contre-pesée
Après un séjour de 30 minutes dans le dessiccateur, l'échantillon sera rapidement déposé sur la balance à l'aide de la pince et pesé à 0,1 mg près (valeur B).

6.
Calculs
Valeur A moins valeur B = perte de poids en mg (valeur C)

C divisé par la surface de l'échantillon en dm2 = valeur D en mg/dm2 

7.
Commentaire
L'utilisation des prescriptions de travail pour des profilés creux devrait, autant que possible, être évitée. Si cette utilisation ne peut être évitée, seule l'extrémité du profilé devrait être employée, la taille minimale étant de 20 mm.

8.
Remarques
Compte tenu des décisions des groupes de travail ISO/TC79/SC2/WG12 et CEN/TC132/WG15, on utilisera un bain-marie pour réchauffer ou maintenir à température la solution d'essai II tout en maintenant sous agitation la solution d'essai elle-même.

Pour simplifier le travail et surtout garantir un maximum d'uniformité, on a mis au point l'installation représentée ci-après.

Attention : pour les échantillons qui ne peuvent pas tenir debout tout seuls (tôles, par exemple), il est interdit d'utiliser un support en acier chromé blanc afin d'éviter les couples électrolytiques entre éléments. Sont autorisés :

-
fils d'aluminium

-
fils d'acier enduit (comme panier)

-
petites pièces en plastique

-
petites pièces en céramique

-
petites pièces en verre

Les fixations doivent être aussi courtes que possible, de manière à permettre une circulation correcte de la solution II.

Installation pour prescriptions de travail d'Allmendinger II
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1
bain-marie avec agitateur magnétique intégré exactitude de réglage +/- 1° C

2
plancher intermédiaire percé hauteur 20 mm

3
barreau magnétique d'agitation 6x30 mm (( x L)

4
Panier à treillis en acier enduit avec anse et pieds Enduit résistant aux acides et exempt de porosités rond, ( 95 mm, fond plat
hauteur : 140 mm
3 pieds : 10 mm de haut
largeur des mailles : 10 mm

5
bêcher (forme basse) 
volume : 1000 ml

6
thermomètre de laboratoire

7 trépied (pas sur le schéma)
(support du thermomètre)

Annexe III :
Nettoyage et entretien

Concerne le paragraphe 4.3

Application intérieure

Dans des conditions normales, il suffit, pour le maintien en état de propreté des éléments intérieurs, de les essuyer périodiquement au moyen d'un chiffon propre. Les éléments intérieurs qui n'ont pas été nettoyés pendant un laps de temps prolongé peuvent être nettoyés avec de l'eau savonneuse, puis rincés à l'eau froide. On termine par un essuyage avec un chiffon doux.

Application extérieure

La fréquence de nettoyage pour les éléments extérieurs est déterminée par l'agressivité de l'atmosphère.

Dans les cas où l'on attache une importance particulière aux aspects décoratifs et protecteurs (marquises, entrées de maisons, devantures de magasins, etc.), le nettoyage devrait avoir lieu une fois par semaine. Dans ce cas, il suffira de nettoyer à l'eau, avec une peau de chamois et d'essuyer ensuite avec un chiffon doux.

Les menuiseries et revêtements de façade anodisés devraient être nettoyés périodiquement. La périodicité du nettoyage est déterminée par l'agressivité de l'atmosphère et le genre de construction de la façade. On peut employer des produits synthétiques neutres en les appliquant avec une brosse douce, une éponge ou une peau de chamois. On rincera ensuite à l'eau claire.

Pour enlever les salissures très adhérentes on peut se servir d'abrasifs doux et de détersifs, à condition qu'ils n'occasionnent pas de rayures.

Si les éléments de construction subissent un traitement de conservation après le nettoyage, il faut veiller à ce que seul un film ultra mince et hydrofuge subsiste. Ce film ne doit pas jaunir, pas attirer la poussière et la saleté et ne provoquer aucun effet d'irisation. Les cires, la vaseline, la lanoline et les substances analogues ne conviennent pas.

Les mêmes exigences doivent également être formulées à l'égard des détergents combinés.

On doit éviter formellement l'utilisation de produits basiques ou acides, ainsi que les abrasifs grossiers comme le sable, la paille de fer, les brosses métalliques, etc.

Annexe IV a :
Inspection pour obtenir le label
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P = Produits et appareils de contrôle (8.1.1)

I = Installations (8.1.2)


Résultat d'inspection :

Annexe IV b :
Visites de surveillance du label
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Résultat d'inspection :

Q U A L A N O D

Annexe V a :
Règlement relatif à l'emploi de l'insigne de qualité de l'EURAS/EWAA pour le film anodique sur l'aluminium
destiné à l'architecture

1.
Définition
Aux fins du présent Règlement;

Les mots "insigne de qualité" désignent la marque déposée le 2 mai 1974 auprès du bureau fédéral de la propriété intellectuelle no 272'069 et le 21 octobre 1974 auprès du Bureau International d'enregistrement de marques no 409'951 par l'association pour les contrôles de qualité dans l'industrie de l'oxydation anodique (QUALANOD) à Zurich, selon publication dans la Feuille Officielle Suisse du Commerce le 28 septembre 1974, prolongé le 16 septembre 1994.

Le mot "QUALANOD" désigne "l'Association pour les contrôles de qualité dans l'industrie de l'oxydation anodique";

Les trois lettres "DGL" désignent le "Détenteur Générale de licences" du pays;

Le mot "licence" désigne "une licence délivrée par l'association ou à son nom, et autorisant son détenteur à utiliser ladite marque en se conformant aux dispositions du présent Règlement";

Les mots "marchandises visées" désignent "les produits auxquels se rapporte l'article 5 du présent Règlement";

Le mot "Directives" désigne "les directives concernant un label de qualité pour le film anodique sur l'aluminium destiné à l'architecture";

Le mot "détenteur" désigne "l'anodiseur ayant le droit d'appliquer l'insigne de qualité".

2.
Propriété de la marque

La marque est la propriété de QUALANOD, et elle ne pourra être employée par qui que ce soit, si ce n'est aux termes et en vertu d'une licence délivrée conformément aux dispositions au présent Règlement.

QUALANOD a pour ..........................................(pays) accordé au DGL une licence générale comprenant le droit d'octroyer l'autorisation d'utiliser l'insigne en conformité au présent Règlement à des anodiseurs.

3.
Registre des détenteurs

QUALANOD fera tenir à jour un registre dans lequel seront inscrits (en plus de tous autres renseignements que QUALANOD pourra en tout temps décider d'y consigner), les noms, les adresses et la description précise de l'activité industrielle et commerciale de tous les détenteurs, la date de la délivrance des licences à chacun des détenteurs, la date de l'annulation de chaque licence, et tous autres renseignements ou détails complémentaires que QUALANOD pourra juger nécessaires.

Si un détenteur change de nom (raison sociale) et d'adresse, il sera tenu d'en aviser immédiatement le DGL, qui, de son côté, en informera QUALANOD pour procéder à la modification de l'inscription correspondante dans le registre.

4.
Qualités requises en vue de la délivrance d'une licence

Le droit d'utiliser l'insigne peut être accordé à condition que le requérant exploite une entreprise d'oxydation anodique et qu'il livre effectivement les produits susceptibles de faire l'objet d'une licence.

La délivrance de chaque licence conférera le droit à son détenteur d'apposer la marque sur les marchandises spécifiées dans la licence elle-même. Les licences ne seront pas transmissibles.

5.
Marchandises visées

L'insigne de qualité ne pourra être apposé que sur des produits en aluminium anodisé destiné à l'architecture, qui, par ailleurs, correspondent aux Directives.

6.
Contrôle des marchandises
Selon paragraphes 8 des Directives.

7.
Emploi de l'insigne de qualité
L'insigne peut être appliqué soit en noir et blanc, soit en bleu et blanc sur les produits eux-mêmes, ainsi que sur les papiers commerciaux, les offres et les factures, les prix courants, les cartes et panneaux publicitaires, tous les prospectus édités par l'entreprise, les brochures et les catalogues, ou encore dans les annonces publiées dans la presse. Il peut être complété par l'inscription imprimée à sa droite, à savoir : "Approved EURAS/EWAA Quality for architectural anodizing" (ou par un autre texte correspondant à la législation nationale; cf. dessins 1 et 2).

Par l'application de la marque sur un produit, l'anodiseur garantit que la qualité du produit livré correspond à celle qui a été offerte ou commandée.

La classe d'épaisseur de couche doit être indiquée comme suit :

- imprimée sur l'insigne :
Lorsque l'insigne de qualité est apposé sur les marchandises et l'emballage

- comme information écrite :
Sur la facture et les papiers d'accompagnement qui se rapportent à une livraison déterminée.

Si un sous-licencié dirige plusieurs ateliers d'anodisation, l'insigne de qualité ne pourra être apposé que sur les produits conformes aux directives et leur emballage, pour autant que chaque atelier de ladite entreprise ne soit pas autorisé à utiliser l'insigne de qualité. Cette restriction n'est plus valable lorsque tous les ateliers de l'entreprise sont autorisés à utiliser l'insigne de qualité.

Dans les dimensions 25 x 25 mm, soit 1 x 1 inches (dimensions de la partie centrale), l'insigne de qualité peut être utilisé aussi sous forme d'une bande ou d'une étiquette adhésive, comme pièces rapportées ou par impression directe (cf. fig. 3) et cela dans les combinaisons de couleurs mentionnées ci-dessus.

Lorsqu'il se servira de l'insigne de qualité, le détenteur ne devra le modifier en aucune manière, ni lui ajouter quoi que ce soit, et sous réserve qu'aucune disposition du présent Règlement n'interdise à un détenteur d'utiliser séparément ses propres marques ou dénominations commerciales particulières sur les marchandises en question ou en relation avec elles. Les détenteurs seront tenus de fournir, en tout temps, tous les renseignements relatifs à leur utilisation de l'insigne de qualité, que le DGL pourra leur demander.

8.
Conditions régissant la délivrance, le renouvellement ou le refus de renouvellement des licences
Selon paragraphes 8 des Directives.

9.
Annulation des licences
Le DGL annulera la licence si le licencié ne satisfait plus les dispositions de ce Règlement et notamment si le licencié s'est rendu coupable d'utilisation non-autorisée de l'insigne de qualité. En cas d'annulation d'une licence, le licencié recevra de la part du DGL, un avis écrit, dont l'effet sera immédiat. Dans ce cas ou en cas de disparition du licencié, toutes les étiquettes, bandes, stencils, tampons, récipients, prix courants, cartes, avis commerciaux et autres objets sur lesquels l'insigne de qualité aura été appliqué, devront être remis au DGL ou, sur la demande de ce dernier, être tenus à sa disposition jusqu'à ce qu'une nouvelle licence ait été accordée sur la demande du représentant légal ou du successeur de licencié disparu.

La licence initiale est considérée comme retirée aussi longtemps qu'une nouvelle licence n'aura pas été accordée. Dans l'intervalle, le représentant légal ou le successeur du licencié disparu sera en droit de continuer à utiliser l'insigne 

10.
Modifications du Règlement
Le présent Règlement pourra être modifié lorsqu'on le jugera opportun, mais les modifications ainsi décidées n'affecteront en aucune manière les droits des détenteurs autorisés à employer l'insigne de qualité, à moins que le DGL ne leur ait remis quatre mois d'avance, une communication écrite.

11.
Notifications et avis
Tous les avis dont la notification est prévue par le présent Règlement, à l'intention des détenteurs ou provenant de ceux-ci, seront considérés comme ayant été régulièrement notifiés s'ils ont été envoyés par lettre affranchie et correctement adressés.

Zurich, ............................................
Association pour les contrôles de qualité dans 

l'industrie de l'oxydation anodique, Zurich



(QUALANOD INTERNATIONAL)



Le Comité Exécutif

Annexe V b :
Emploi de l'insigne de qualité
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Peut être utilisé sur le papier à lettres, les prospectus édités par l'entreprise, catalogues etc. ainsi que dans les annonces publiées dans la presse.
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La classe d'épaisseur doit être indiquée quand l'insigne est apposé sur les marchandises et l'emballage. Elle doit également être mentionnée sur les factures et les papiers d'accompagnement qui se rapportent à une livraison déterminée, à moins que la classe d'épaisseur ne soit déjà indiquée par écrit sur ces deux documents.
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Peut être utilisé comme étiquette adhésive, ou en impression directe dans ces deux combinaisons de couleurs.

Annexe VI :
Contrat de Sous-Licence

relatif au

Label de qualité EURAS / EWAA pour le

film anodique sur l'aluminium destiné

à l'architecture

Entre ............................................. (détenteur général de licence du pays, désigne ci-après par "DGL") ayant son siège à ............................... en tant que détenteur général de licence pour la marque international no. 409'951 enregistrée le 21 octobre 1974, prolongée le 16 septembre 1994 et comportant le droit à l'utilisation de la marque par l'octroi de sous-licence, et

................................ à ............................
(désignée ci-après par "Détenteur de licence")

Il a été convenu, ce jour, ce qui suit :

1.
Le détenteur de licence déclare qu'il a pris connaissance du Règlement relatif à l'emploi du Label de qualité EURAS/EWAA et des "Directives concernant le Label de qualité pour le film anodique sur l'aluminium destiné à l'architecture". Il déclare, d'autre part, être en possession de ces textes, et il s'engage :

a)
à n'employer ladite marque ni personnellement, ni par l'intermédiaire de représentants, pour les produits autres que ceux qui sont visés par la licence, en vertu du paragraphe 5 du "Règlement".

b)
à autoriser le contrôle ou l'examen de ses produits et/ou à en fournir, en conformité du "Règlement", les échantillons nécessaires au contrôleur ("Directives", ch. 8);

c)
à se conformer scrupuleusement et à tous les égards au "Règlement" et aux "Directives" auxquels il vient d'être fait allusion;

d)
à informer sans délai le DGL s'il renonçait à fabriquer les produits rentrant dans le cadre de la licence;

e)
à informer sans délai le DGL de tout changement d'adresse ou de raison sociale;

f)
à informer sans délai de DGL de toute violation et de tout usage abusif ou non-autorisé de la marque qui viendraient à sa connaissance, et d'une manière générale, à collaborer avec le DGL et le soutenir lorsqu'il s'agira d'empêcher les abus de ladite marque.

Si la liquidation du cas demande des vérifications par un office de contrôle, les frais sont mis à la charge du contrevenant si sa dénonciation se relève être justifiée. Sinon, ces frais incombent au dénonciateur.

2.
Sur la base de ces déclarations du détenteur de licence (et sur la base du versement d'un émolument de licence .................. dont il est accusé réception par la présente), le DGL s'oblige :

a)
à délivrer au détenteur de licence un certificat de licence l'autorisant à utiliser ladite marque pour les produits indiqués dans le cadre de la licence en conformité des "Directives";

b) à prendre toutes mesures utiles pour protéger ladite marque en .......................... (pays), à empêcher tout usage abusif ou non-autorisé qui pourrait en être fait et à défendre les intérêts du détenteur de licence en tant qu'utilisateur autorisé de cette dernière.

3.
Le DGL et le détenteur de licence conviennent, par la présente, que ce contrat reste en vigueur aussi longtemps que le certificat à délivrer en vertu du contrat n'aura pas été retiré en conformité des "Directives".

4.
Le droit d'utiliser la marque est limité à une année. Le contrat se prolonge d'année en année aussi longtemps que le détenteur de licence remplit toutes les obligations qui lui incombent (et notamment aussi longtemps qu'il verse l'émolument de licence prévu au ch. 2 du présent contrat). En cas de caducité du Label de qualité pour une raison quelconque, le DGL a la possibilité de résiliation anticipée, avec un préavis de quatre mois. Le détenteur de licence a également, et de tout temps, la possibilité de renoncer, avec effet immédiat, à l'utilisation de la marque. Dans ce dernier cas, il convient d'appliquer les dispositions relatives à la reprise de la licence en conformité du "Règlement".

Lieu, date : .......................................................

Le Détenteur général de licence
Le Détenteur de licence

...................................................................
........................................................................

Annexe VII :
Procédure d’évaluation des nouveaux produits et procédés

La procédure d’admission prévoit trois étapes : 


A.
Requête adressée par le producteur à QUALANOD. Description du nouveau procédé. 

B. Réalisation de tests par un laboratoire indépendant, accrédité et reconnu par QUALANOD. Résultats positifs.

C. Vieillissement naturel pendant trois ans. Octroi d'un agrément en cas de résultats positifs après l’exposition.

A.
Candidature du producteur

Le fournisseur du nouveau produit ou procédé fait part de sa requête à l’association nationale du pays ou - en l’absence d’association nationale ou de licencié général - directement au secrétariat QUALANOD. Le licencié général transmet la demande à QUALANOD. Le secrétariat envoie alors les documents fournis par le producteur aux membres du comité technique. Le producteur peut décider s’il souhaite ou non que sa demande soit d'abord traitée de manière anonyme.

Le producteur doit joindre à sa demande une description du produit ou du procédé qu’il souhaite faire tester. Une fiche technique résumant les principales caractéristiques du produit ou du procédé est également à fournir. Ces documents seront examinés par les comités de QUALANOD lors de leur prochaine session.

B.
Tests en laboratoire

Le candidat doit confier l’exécution des tests à un laboratoire approuvé par QUALANOD et accrédité EN 45001. La série de tests comprend :

1.
Test de perte de poids selon ISO 3210 avec prétraitement à l’acide nitrique

2.
Mesure de la valeur d’admittance selon en 12373-5:1999

3.
Essai à la goutte de colorant selon EN 12373-4:1999

4.
Mesure de la perte de poids après immersion dans de l’acide nitrique (24 heures dans une solution d’acide nitrique (vol. 50%) à 20°C). Ce test, non conventionnel, s'avère très bien adapté à ce type de traitement.

5.
Test au brouillard salin acétique selon ISO 9227 (1000 heures)


Les tests doivent être réalisés sur des profilés EN AW 6063 or 6060 (anodisation naturelle ou coloration bronze foncé (C34) au moyen d’un électrolyte à base d’étain). L’épaisseur de la couche anodique doit être comprise entre 15 et 20 µm. Des échantillons anodisés et colmatés selon les directives actuelles doivent aussi être produits et testés avec le nouveau produit.
Les résultats des tests sont envoyés au fournisseur et à QUALANOD. Tous les tests sont à la charge du candidat. QUALANOD relève les principaux résultats du rapport de laboratoire, les résume et les soumet au comité technique, si possible par écrit, avant la réunion suivante. Après examen, le comité technique détermine si les résultats sont ou non conformes aux directives de QUALANOD et, en cas de jugement favorable, recommande au comité directeur d’autoriser le passage à l’étape suivante.

C.
Vieillissement naturel

Les échantillons préparés par le laboratoire seront exposés pendant trois ans à Gênes et Hook van Holland. 
________________________

Ce document a été approuvé par les comités de QUALANOD à Zurich, le 17 juin 1999.

� EMBED Word.Picture.8  ���





négatif





positif





Plage de mesure


0,5 cm²





La moyenne des 3-5 lectures individuelles donne la valeur mesurée de la plage de mesure





Au moins 5 plages de mesure par pièce, réparties sur la surface significative





Lectures individuelles





positif





négatif








Edition Octobre 1999


_998484477.ppt










































P + I

I + P

I + P



P

I

P

P

P

P

I



















 le label est accordé

  le label n‘est pas accordé














































_998484689.ppt




















P



I



I







P



P



P



I



   le label est confirmé



   le label is est retiré



I























































Option 1











Tous 



les 2 ans

   Option 2












_996485758.doc
[image: image1.png]% % % EUROPEAN

== > >
== o=
—_ DD
= oo
2; >
_._|
—i A EE
<C <C m ' m =2w

Qualanod







